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À Jean Eys,
qui sait être là.



Préface


Du siècle des Lumières à nos jours, en passant bien sûr par la IIIe République, la franc-maçonnerie a marqué l’histoire de notre pays. Le lecteur de ce livre sera probablement étonné de savoir que c’est là une spécificité des loges françaises (et de quelques autres pays latins). En effet, dans les pays anglo-saxons et notamment en Grande-Bretagne, berceau de la franc-maçonnerie moderne, les francs-maçons se proclament apolitiques et se refusent à toute intervention dans la sphère publique. Cette spécificité française, qui est d’ailleurs l’objet d’une grande incompréhension et de vives critiques de la part de nos frères britanniques et américains, est au contraire un motif de fierté pour les maçons français.

À partir du XVIIIe siècle, l’hérésie supposée des loges et leur pratique de la philanthropie les font peu à peu évoluer – c’est tout leur cheminement au XIXe siècle – vers la liberté de conscience et la question sociale. À partir de 1815, derrière le frère La Fayette, les loges apparaissent comme un conservatoire des idées et des principes de 1789. Mais elles se heurtent à l’égoïsme obtus des conservateurs et passent peu à peu d’un libéralisme philosophique sincère, quoique un peu platonique, au militantisme républicain. 1830, 1848, 1870… Les maçons sont de tous les événements du « siècle des révolutions ».

Les débuts de la IIIe République représentent bien sûr l’apogée de l’influence maçonnique sur la société française. Il est habituel de dire qu’en matière politique les utopies finissent toujours mal. Mais, d’une certaine manière, les réformes conduites « à marche forcée » par les maçons républicains entre 1880 et 1905 pour transformer la France en une démocratie moderne ont eu une dimension utopique. Avec la science, l’école et la démocratie, la République allait établir « une société plus juste et plus éclairée » pour le plus grand nombre. On distingue d’ailleurs parfois un ton messianique dans le discours maçonnique de cette époque ; la république en France, une utopie qui a réussi !

Lorsque nous faisons visiter le Grand Temple – aujourd’hui le « temple Arthur-Groussier » – du siège du Grand Orient, rue Cadet à Paris, nous le présentons certes comme un haut lieu maçonnique, mais nous ne manquons jamais d’ajouter que c’est aussi un lieu de mémoire pour la France. C’est en effet là qu’ont été d’abord discutées toutes les grandes lois qui ont peu à peu façonné la société dans laquelle nous vivons encore aujourd’hui : les lois sur les libertés publiques (liberté de la presse en 1881, liberté d’association en 1901, etc.), sur l’école bien sûr (y compris les mesures peu connues comme la mise en place d’un enseignement pour les filles – quelle idée ! – ou d’un enseignement technique), enfin les lois qui posent les premiers fondements de notre protection sociale. Il faut aussi rappeler que cette IIIe République « maçonnique » est le premier régime à assurer la liberté d’expression à ses adversaires et à donner un statut à l’opposition… y compris antirépublicaine !

Bien sûr, les loges ne peuvent pas se contenter de redire en 2012 ce que Jules Ferry disait en 1880, ou Pierre Mendès France dans les années 1930, mais les francs-maçons d’aujourd’hui essaient d’avoir pour leur temps les exigences que ces grands anciens ont eues pour leur époque. L’historien note que ce qui a assuré la pérennité de la franc-maçonnerie, c’est finalement sa remarquable capacité d’adaptation aux problèmes et aux aspirations des siècles qu’elle a traversés. Il y a cependant des constantes – des « fondamentaux », comme on dit maintenant ! –, au premier rang desquelles un intérêt pour l’autre, l’idée que sa différence peut m’apprendre. À rebours de l’horrible phrase de Claudel, le grand maçon Albert Lantoine disait que la franc-maçonnerie était la « religion de la tolérance ». Dans une société bouleversée par les vents violents de la mondialisation et de plus en plus sensible au repli identitaire, la franc-maçonnerie et sa pédagogie de l’autre et de la différence paraissent un bel atout.

L’intérêt de l’approche que nous proposent Laurent Kupferman et Emmanuel Pierrat est de remettre l’apport maçonnique dans le contexte historique au sein duquel il s’est manifesté. En effet, si nul ne conteste que la franc-maçonnerie présente un caractère particulier – comme la plupart des sujets d’ailleurs ! –, en revanche son histoire n’est pas une discipline à part qui aurait des règles propres, comme le pensent certains, mais une branche de l’histoire sociale, de l’histoire des idées ou de l’histoire politique. Ajoutons qu’un talent de plume indubitable entraîne le lecteur dans ce qui a aussi été de grandes aventures humaines ; beaucoup de ces conquêtes humanistes ne l’ont été qu’après bien « du sang et des larmes ».

Cela nous permet aussi de redécouvrir combien des éléments de notre quotidien qui nous paraissent aujourd’hui aller de soi ont été le résultat de luttes longtemps incertaines. En effet, sans vouloir sonner le tocsin, rappelons que la démocratie suppose plus qu’une adhésion passive mais un véritable soutien actif de ses citoyens. C’est un régime qui ne peut se maintenir longtemps dans l’indifférence politique. Aussi, outre son intérêt intellectuel, avec ce rappel des combats qui ont fait nos sociétés libres et solidaires, Laurent Kupferman et Emmanuel Pierrat nous donnent une belle contribution d’éducation à la citoyenneté. Ils font rayonner en dehors du temple les vérités qu’ils y ont acquises…

 
			



Pierre Mollier

Directeur du musée de la Franc-maçonnerie

et de la bibliothèque du Grand Orient de France






Avant-propos


Non ! La franc-maçonnerie n’a pas, contrairement à ce qu’a laissé entendre l’extrême droite, eu pour finalité de renverser les rois. La Révolution française n’est même pas le fruit d’un complot maçonnique, et, quant à sa devise (« Liberté, Égalité, Fraternité »), elle n’a pas été forgée dans les loges maçonniques, qui ne l’adopteront que bien plus tard, en plein second Empire, en 1860.

Au-delà donc des légendes tenaces, colportées par les ennemis de la maçonnerie et parfois entretenues par les frères eux-mêmes, il est fascinant de se pencher sur ce qu’a réellement apporté la franc-maçonnerie à la France – et au monde – depuis sa création, en 1725.

L’ordre a été le creuset dans lequel la pensée des hommes qui étaient condamnés au silence du fait de leur naissance pouvait s’exprimer, alors que dans le monde profane la parole était sous le joug de l’Église et du trône.

Plus que sur de grands desseins et de grands complots visant à déstabiliser les pouvoirs en place, la franc-maçonnerie s’est concentrée sur des mesures destinées à améliorer la vie quotidienne des citoyens.

Qu’on en juge plutôt : l’instruction laïque, gratuite et obligatoire, la mutualité, la liberté d’association, l’union libre et le divorce par consentement mutuel, le service militaire, la crémation, l’impôt sur le revenu, le célèbre décret du frère Crémieux, le syndicalisme, l’Assistance publique, la Banque de France et l’étatisation des chemins de fer, l’assurance chômage, l’avortement et les banques populaires sont autant d’exemples qui montrent l’action féconde de la maçonnerie sur la société française.

Et il ne faut pas oublier les combats idéologiques, comme la séparation des Églises et de l’État, l’abolition de la peine de mort – tout comme l’amélioration du sort des condamnés due au frère Guillotin ! – ou encore de l’esclavage.

En près de trois siècles – des Lumières au Front populaire en passant par la Commune et les grandes luttes sociales de la fin du millénaire –, petites et grandes réformes sont à mettre au bilan de la franc-maçonnerie. C’est l’objet de cet ouvrage que de faire la lumière sur ce que la franc-maçonnerie a apporté à la France – ainsi que sur ce que la France ne lui doit pas !

Oubliés de l’histoire ou grands noms connus de tous, des maçons ont œuvré à l’amélioration du sort de l’humanité, par une action sur le destin personnel des individus ou en diffusant les idées nouvelles et progressistes, fruits du travail des loges. C’est leur épopée, à travers des thèmes où se mêlent documents d’archive et témoignages, qui est ici livrée pour la première fois. La légende noire (dont fait partie la colonisation tant vantée par le frère Jules Ferry) n’est pas laissée de côté. Ce volume s’adresse donc aussi bien aux initiés qu’aux profanes amateurs de sociétés secrètes comme d’histoire !








La Révolution française


S’il est un épisode de l’histoire de France qui cristallise les passions et les fantasmes, c’est assurément la Révolution française. Si l’on ajoute l’intervention supposée des francs-maçons, les amateurs de complots et de conspirations y trouvent leur bonheur. On peut résumer la question de la manière suivante : quel fut le rôle des loges et celui des frères dans le mouvement révolutionnaire ? Les obédiences ont-elles été à la manœuvre, ou ont-elles été les simples spectatrices de cet événement majeur ?

Les tenants de la théorie conspirationniste s’appuient notamment sur les écrits de l’abbé Augustin de Barruel (1741-1820). Ses adversaires la rejettent avec dédain, consentant au mieux à considérer les loges comme attentistes – avec des frères répartis dans les deux camps – ou opportunistes – reprenant la thèse du complot à leur profit afin de donner une image de puissance au monde profane. La réalité se situe entre ces deux clichés.

Le rôle de la maçonnerie illustre parfaitement l’ambiguïté des loges à cette époque, qui voit l’émergence d’idées nouvelles, lesquelles mordent sur les champs politique et religieux. À l’origine sorte de club chrétien à vocation philanthropique, la maçonnerie commence sa mue, qui aboutira à l’apparition de deux courants : l’un centré sur les questions ésotériques et symboliques et dans lequel, en théorie du moins, les préoccupations sociétales et politiques sont bannies (la voie primitive, fidèle à Londres) ; l’autre prenant une part de plus en plus importante dans la vie de la cité en s’emparant de sujets jusque-là bannis de l’univers maçonnique (la voie libérale et gallicane).


Barruel, le premier des conspirationnistes

« Dans cette Révolution française, tout, jusqu’à ses forfaits les plus épouvantables, tout a été prévu, médité, combiné, résolu, statué ; tout a été l’effet de la plus profonde scélératesse, puisque tout a été amené par des hommes qui avoient seuls le fil des conspirations longtemps ourdies dans les sociétés secrètes, et qui ont su choisir et hâter les moments propices aux complots1. » Dans son discours préliminaire à ses Mémoires pour servir à l’histoire du jacobinisme, Augustin de Barruel sait sans doute qu’il fait œuvre politique au service des contre-révolutionnaires, qui aujourd’hui encore s’appuient sur son travail. C’est un acte militant. D’ailleurs Barruel, jésuite et essayiste catholique, a toujours mené un combat farouche contre les encyclopédistes et les philosophes des Lumières, qu’il considérait comme des « sophistes de l’incrédulité et de l’impiété ». Il n’épargne pas non plus les francs-maçons, en qui il voit une sorte de bras armé de la Révolution, et qui sont à ses yeux les « sophistes de la rébellion ». C’est de Londres, où il vit en exil, que Barruel écrit et publie ses œuvres. Il a trouvé refuge chez un de ses laudateurs, le philosophe Edmund Burke. Ce dernier, quoique franc-maçon, est un farouche adversaire des idées libérales de la Révolution, et c’est tout naturellement qu’il approuvera les travaux de son hôte.

Barruel attaque donc les idées nouvelles des philosophes des Lumières, qui seraient selon lui portées, diffusées, retravaillées sous forme de discours politique par des loges secrètes, à l’insu parfois des francs–maçons eux-mêmes. En fait, Barruel ne porte pas un jugement univoque sur les francs-maçons. Ce sont les « hauts-maçons » – les ateliers supérieurs, qui regroupent les frères qui souhaitent persévérer dans la voie initiatique – qui sont principalement mis en accusation. Au prix d’amalgames, Barruel bâtit ainsi une théorie qui paraît d’autant plus vraisemblable qu’elle échapperait à la plupart des maçons, victimes eux-mêmes d’officines secrètes en leur sein. Ces loges aux noirs desseins mêleraient hauts grades et Illuminés de Bavière, cette fameuse société secrète allemande du XVIIIe siècle qui se réclamait de la philosophie des Lumières. Rappelons que son fondateur, Adam Weishaupt, résumait ainsi la philosophie des Illuminés : « Que celui qui veut instaurer la liberté universelle diffuse les Lumières universelles. Or les Lumières ne désignent pas un savoir conceptuel mais un savoir pratique, ce n’est pas un savoir fait de connaissances abstraites, spéculatives ou théoriques qui gonflent l’esprit d’orgueil, sans améliorer le cœur. » Tout un programme, que les deux émissaires de Weishaupt, Bode et von den Busche, au cours d’un séjour à Paris en 1787, vantent, non sans succès, auprès de quelques frères qui se retrouveront principalement dans la loge Les Philadelphes. Barruel a donc beau jeu de faire des hauts grades et des Illuminés les fers de lance d’un complot ourdi contre le trône et l’autel.

L’accusation est caricaturale, et l’exagération du propos prête souvent à sourire. Mais un regard plus approfondi mérite d’être posé sur les écrits de Barruel. Les travaux de Ran Halévi2 et d’Éric Saunier3 montrent à quel point Barruel était au fait du fonctionnement des loges. Sa théorie du complot est évidemment excessive et donc en dehors du champ du réel, mais elle met la lumière sur quelques aspects qui méritent d’être examinés.





Des complotistes mal inspirés

Quand Barruel accuse la maçonnerie de fédérer structurellement les ennemis politiques et religieux du royaume, a-t-il tort ? Il ne faut pas, en effet, oublier la concomitance des idées nouvelles des Lumières et l’apparition de ces lieux privilégiés que constituent les loges maçonniques. Ce sont des espaces dans lesquels peuvent se croiser un grand nombre de personnes issues de l’aristocratie, bien sûr, mais surtout du tiers état. Et quand on sait que les loges étaient le seul espace existant sans religiosité, dans les premiers temps tout au moins, et où l’on pouvait penser en dehors de l’idée des dogmes divins, l’analyse de Barruel peut avoir une certaine pertinence. L’initiation de Voltaire par le célébrissime atelier des Neuf-Sœurs et les mouvements de résistance que cet événement provoqua, y compris au sein de l’obédience, en seraient une parfaite illustration.

« De ce point de vue, écrit Éric Saunier, la révolution démocratique des années 1771-1774 qui donne naissance au Grand Orient autour des principes de la représentativité élective et de la rotation des mandats achève bien une évolution qui, sur le plan théorique, pervertit les relations entretenues entre le roi et ses sujets. Si on ajoute à cela la transgression de la barrière des ordres offerte par le regard général porté sur un lieu de sociabilité dans lequel aristocrates et roturiers se côtoient sur un pied d’égalité, l’idée de l’influence maçonnique pourrait être légitimée… si celle-ci ne procédait toutefois d’une représentation idéalisée et partielle de la maçonnerie. »

En effet, pour certains frères assidus, le lent processus initiatique pourrait à la rigueur fixer une manière de penser le monde, mais ce serait faire fi d’une autre réalité, d’autant plus vraie à cette époque : l’assiduité toute relative des frères. Par ailleurs, cette vision va à l’encontre du principe du langage symbolique – qui par définition est adogmatique et fonctionne par résonance (il parle à chacun selon sa sensibilité) et fait fi des mouvements idéologico-religieux qui traversaient les obédiences. Au mieux, aujourd’hui, une loge peut être un lieu où l’on apprend à penser le monde. À cette époque, mis à part quelques ateliers comme Les Neuf-Sœurs et Les Philadelphes, il n’y a pas de courant politique ou religieux univoque porté par la maçonnerie, même si bien sûr les idées démocratiques et républicaines y ont trouvé un espace où elles ont naturellement pu prospérer. Il existe aussi un nombre très important de frères fidèles au trône et à l’autel. Quant à ceux que l’on désignerait aujourd’hui comme « laïcards », ils sont au mieux voltairiens, c’est-à-dire qu’ils croient en un Grand Architecte de l’Univers tout en dénonçant les turpitudes du clergé. Enfin, le caractère irréligieux et antimonarchique des hauts grades de cette époque n’est pas démontré, et à notre sens il n’est pas près de l’être, tant ces grades restent traditionnellement conservateurs.





Tel est pris qui croyait prendre

Alors, comment expliquer cette persistance de l’idée du complot ? L’ordre lui-même porte sa part de responsabilité. Il a péché par orgueil en se glorifiant d’avoir effectivement organisé le mouvement révolutionnaire. Prudemment, l’ordre attendit d’abord que le nouveau régime se stabilise et trouve son assise dans le pays. Une fois la république imposée, la théorie complotiste de Barruel va servir les intérêts de ceux qu’elle est censée dénoncer ! D’abord, le frère Louis Blanc – qu’on ne saurait suspecter d’être contre-révolutionnaire – fait sienne cette théorie dans son Histoire de la Révolution française. En outre, il est aussi un de ceux qui attribuent, à tort, la devise « Liberté, Égalité, Fraternité » à l’obédience4. Enfin, comme le relève Éric Saunier, « au moment où les maçons du Grand Orient entrent ouvertement dans le combat pour la république et où l’Église, par le biais du Syllabus, refuse la modernité, le Grand Orient de France, par la plume de son historien officiel Achille Jouaust – alors membre du conseil de l’ordre –, donne une caution à la thèse. Puis celle-ci devient la vulgate en 1867, lorsque monseigneur de Ségur publie Les Francs-maçons, un opuscule reprenant intégralement les mécanismes de la construction de Barruel, et qui est vendu à 120 000 exemplaires en cinq ans ! ».

L’épisode rocambolesque de l’exercice de la Grande Maîtrise par Philippe Égalité est aussi accessoirement utilisé par les adversaires de la maçonnerie. Lorsque le comte de Clermont décède, le 16 juin 1779, l’assemblée générale de la Grande Loge de France (qui deviendra le Grand Orient de France en 1773) lui désigne comme successeur Louis-Philippe d’Orléans (1747-1793), duc de Montpensier puis duc de Chartres. D’un naturel plutôt porté sur les femmes et la bonne chère, il laisse son secrétaire Choderlos de Laclos travailler en parfaite intelligence avec le duc de Montmorency pour diriger l’obédience. Le duc de Chartres, pourtant un des hommes les plus riches de France, devient presque impécunieux et sera obligé de créer dans sa résidence, l’actuel Palais-Royal, une coursive le long de laquelle se mêlent boutiques, prostituées et opposants politiques. Ce manquement à la pompe royale due à son rang lui vaudra les sarcasmes de la Cour, qui fit des gorges chaudes du trait de Louis XVI : « Eh bien, mon cousin ! Il paraît que vous ouvrez boutique ? On ne vous verra plus que le dimanche ? » Plus grave, une haine tenace s’installe entre le duc de Chartres et le parti de la reine Marie-Antoinette.

Après la Révolution, le duc de Chartres, conseillé par les frères Choderlos de Laclos et Mirabeau, se pique de politique. Élu à l’Assemblée nationale, il prend le nom de « Philippe Égalité » et vote la mort du roi. Il démissionne avec fracas le 22 février 1793 de la Grande Maîtrise en déclarant : « Comme je ne connais pas la manière dont le Grand Orient est composé, et que, d’ailleurs, je pense qu’il ne doit y avoir aucun mystère ni aucune assemblée secrète dans une république, surtout au commencement de son établissement, je ne veux me mêler en rien du Grand Orient ni des assemblées de francs-maçons. » Les frères auront beau lui retirer titres et honneurs maçonniques, allant même jusqu’à briser son épée de Grand Maître, son vote régicide au moment où il était Grand Maître marquera d’un sceau indélébile l’obédience aux yeux de ses ennemis.

Si, en tant que corps unifié et institutionnel, la franc-maçonnerie n’a donc pas directement commandé la Révolution, elle y a joué un rôle non négligeable par l’engagement individuel de ses membres – parmi les francs-maçons actifs de l’époque révolutionnaire, citons Mirabeau, Desmoulins, Couthon, La Fayette, La Rouërie, Choderlos de Laclos, David et Rouget de Lisle… Elle a contribué à leur donner un espace d’expression et d’agrégation… qui profitait aussi à ses adversaires – Anne Charles, duc de Montmorency-Luxembourg, dignitaire du Grand Orient de France, est un opposant à la Révolution. On est donc loin du complot organisé et monté de toutes pièces que les contempteurs de la franc-maçonnerie aiment à décrire, et qu’elle-même a un temps cherché à accréditer. Faut-il le dire et encore le répéter ? La franc-maçonnerie n’est pas une structure secrète, elle est tout au plus une organisation discrète, qui – malheureusement pour ses membres ! – ne dirige pas le monde. Il serait déjà bien suffisant qu’elle ait une influence continue et féconde sur celui des idées. Il faut croire qu’il est toujours tentant et aisé de voir la main noire du complot plutôt que d’affronter certaines réalités sociales dans lesquelles des esprits rationnels ont préféré chercher les causes réelles de la Révolution française.
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